
Travaux préparatoires au Schéma Régional des Carrières de Midi-Pyrénées 

58 BRGM/RP-64918-FR 

4.8.6. Matériaux pour amendements 

L’amendement est une pratique culturale courante dans la région afin d’améliorer la qualité du 
sol. 

238 carrières sont concernées par la production des matériaux pour amendement dans 
l’ensemble de la région : 

 3 carrières sont considérées comme actives, 

 235 carrières sont considérées comme fermées. 

Réparties sur l’ensemble de la région de la manière suivante : 

 Ariège : 11 carrières. 

- Fermées : 11 carrières. 

 Aveyron : 10 carrières. 
- Actives : 1 carrière. 
- Fermées : 9 carrières. 

 Haute-Garonne : 107 carrières. 
- Actives : 2 carrières. 
- Fermées : 105 carrières. 

 Gers : 12 carrières. 
- Fermées : 12 carrières. 

 Lot : 56 carrières. 

- Fermées : 56 carrières. 

 Hautes-Pyrénées :11 carrières. 

- Fermées : 11 carrières. 

 Tarn : 4 carrières. 
- Fermées : 4 carrières. 

 Tarn-et-Garonne : 27 carrières. 
- Fermées : 27 carrières. 

La carte suivante (Illustration 27) présente la localisation des ensembles géologiques utiles à la 
fabrication de matériaux pour amendement. 
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Illustration 27 : Carte des ressources potentielles en matériaux pour amendements 



Travaux préparatoires au Schéma Régional des Carrières de Midi-Pyrénées 

60 BRGM/RP-64918-FR 

 

4.8.7. Argiles kaoliniques et illitiques pour tuiles et briques, céramiques. 

La construction des bâtis se réalise souvent avec des matériaux locaux. Ainsi, suivant la 
géologie du secteur, le bâti aura des origines de matériaux différents. Pour la région Midi-
Pyrénées, beaucoup de constructions sont réalisées en tuiles et briques fabriquées à partir 
d’argile, présentes en grande quantité et sur des surfaces étendues. Cette argile peut, elle-
même avoir d’autres utilités (céramiques,…). 

449 carrières sont concernées par la production des argiles kaoliniques et illitiques pour tuiles 
et briques, céramiques dans l’ensemble de la région : 

 19 carrières sont considérées comme actives, 

 428 carrières sont considérées comme fermées, 

 2 carrières sont considérées comme inactives. 

Réparties sur l’ensemble de la région de la manière suivante : 

 Ariège : 27 carrières. 
- Actives : 1 carrière. 
- Fermées : 24 carrières. 
- « Inactives » : 2 carrières. 

 Aveyron : 9 carrières. 

- Fermées : 9 carrières. 

 Haute-Garonne : 215 carrières. 
- Actives : 13 carrières. 
- Fermées : 202 carrières. 

 Gers : 45 carrières. 
- Actives : 2 carrières. 
- Fermées : 43 carrières. 

 Lot : 28 carrières. 
- Fermées : 28 carrières. 

 Hautes-Pyrénées : 15 carrières. 
- Fermées : 15 carrières. 

 Tarn : 88 carrières. 

- Actives : 3 carrières. 
- Fermées : 85 carrières. 

 Tarn-et-Garonne : 22 carrières. 

- Fermées : 22 carrières. 

La carte suivante (Illustration 28) présente la localisation des ensembles géologiques utiles à la 
production d’argiles kaoliniques et illitiques pour tuiles et briques, céramiques. 
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Illustration 28 : Carte de ressources potentielles en argiles kaolinitique et illinitique pour tuiles, briques et 

céramiques. 
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5. Cartographie des paramètres mécaniques des 
granulats 

5.1. PARAMETRES MECANIQUES DES GRANULATS 

En 2012, les granulats de roches meubles ou massives (hors artificiels et recyclés) 
représentaient 94 % en volume de granulats produits7 de la région. Les granulats dits 
« naturels » constituent la majorité des matériaux de construction. Ils influent donc les 
propriétés des matériaux de construction. Des normes d’essais et de spécifications des 
granulats sont ainsi nécessaires pour caractériser la qualité des matériaux produits.  

L’aptitude à l’emploi des matériaux de carrière en tant que granulats est vérifié par un ensemble 
de caractéristiques intrinsèques de la substance extraite de la carrière: les propriétés 
mécaniques et physiques des granulats (appelés aussi paramètres mécaniques) sont ainsi 
utilisées pour quantifier la qualité des granulats. Le marquage CE est obligatoire depuis le 1er 
juin 2004 pour la mise sur le marché des granulats. Le granulat doit satisfaire aux exigences 
des normes européennes: La norme française est une norme expérimentale d'application 
volontaire, ne se substitue pas aux normes européennes granulats qui sont des normes 
homologuées et ont de ce fait un statut supérieur: NF EN 13242+A1 (granulats pour graves 
traitées aux liants hydrauliques et graves non traitées) et la NF EN 12620+A1 (granulats pour 
béton de ciment, y compris les chaussées en béton). 

La norme française NF (marque de qualité volontaire) garantit que les granulats fabriqués sont 
adaptés à l’usage prévu. La norme NF P 18-545 donne les éléments de définition, de 
conformité et de codification des granulats pour les chaussées et les bétons hydrauliques : 
ils sont définis par des grains de dimensions comprises entre 0 mm et 125 mm. Les granulats 
peuvent être : 
• naturels (roches meubles ou massives et qu'ils ne subissent aucun traitement autre que 
mécanique); 
• artificiels (transformation à la fois thermique et mécanique de roches ou de minerais); 
• recyclés (démolition d'ouvrages ou lorsqu'ils sont réutilisés) ;  

Cette norme définit en fonction des usages les catégories de granulats à utiliser pour chaque 
caractéristique (couches d’assises et de roulement de chaussée, béton, ballasts, enrochement, 
etc…). Ces catégories sont notées sous l’appellation A, B, C,…, avec A la meilleure qualité. 
Cela permet aussi d’introduire des critères de régularité et de conformité des produits sur le 
marché français des granulats.  

Selon cette norme, de nombreux paramètres sont à déterminer mais deux essais en laboratoire 
sont en majorité pratiqués sur les gravillons : 

 L’essai Los Angeles (LA) (cf. norme d’essai européenne NF EN 1097-2) il sert à 
évaluer la résistance aux chocs (essai d’usure par fragmentation) sur une classe 
granulaire donnée d’un gravillon8. Plus la valeur est faible, plus le granulat est résistant. 

                                                
7 d’après l’étude économique UNICEM de février 2015. 
8 d’après NF P 18-545 : gravillons d/D où d > 1 et D < 125 mm (d/D dans lequel d et D représentent respectivement 
la plus petite et la plus grande des dimensions du produit. Ces dimensions correspondent à la grosseur des grains.) 
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La valeur de LA détermine l’usage du matériau en terme de résistance finale des 
ouvrages réalisés (bétons hydrauliques et bitumineux, assises des chaussées). La 
norme d’essai européenne est la NF EN 1097-2. Un contrôle normatif doit se faire  pour 
CE : 2/an et NF : 2/an. 

 L’essai Micro Deval en présence d’Eau (MDE) (cf. norme d’essai européenne NF EN 
1097-1): il sert à mesurer la résistance à l’usure par frottement entre les grains d’un 
même granulat et une charge abrasive (usure par attrition) sur une classe granulaire 
donnée d’un gravillon. Plus la valeur est faible, plus le granulat est résistant. Il sert pour 
les techniques routières. La valeur de MDE détermine l’usage du matériau en termes de 
stabilité et de durabilité des chaussées. La norme d’essai européenne est la NF EN 
1097-1. Un contrôle normatif doit se faire  pour CE : 1/an et NF : 2/an. 

Pour chacun de ces essais, plus les valeurs sont faibles, plus les matériaux sont résistants et 
donc plus leur qualité en termes de résistance aux chocs et à l’usure augmente. 

D’après l’UNPG9, les incertitudes (u) (Illustration 29) associées à ces essais sont de l’ordre de : 

 

 
Illustration 29 : % d’incertitudes MDE et LA (source extrait de l’aide-mémoire NF P18-545 - codes et 

spécifications des granulats pour chaussées et bétons hydrauliques 

5.2. CARACTERISTIQUES MECANIQUES UTILISEES  

Les données exploitées sont issues de l’UNICEM Midi-Pyrénées, de la DALETT du CEREMA et 
de données BRGM (rapports et notices des cartes géologiques). Elles sont très variables sous 
forme numérique ou papier : 
- dans la bibliographie consultée, valeur seule sans autre précision, 
- tableau de valeurs seules sans autre précision comme la classe granulaire de référence pour 
les essais, 10 
- procès-verbal d’essai d’un prélèvement de granulat ou registre d’essais sur une période 
donnée des résultats obtenus sur un granulat.  

Le CEREMA a transmis un fichier en date du 3 avril 2015 avec des données géomécaniques 
sur les carrières et hors carrières correspondant à des essais réalisés pour des carrières et des 
chantiers routiers. Certaines valeurs de MDE ou LA aberrantes (supérieures à 80% voire 
atteignant les 100%) ont dû être écartées. Sur les 468 données, seulement 201 ont pu être 
utilisées soit 43% de données utilisables. Certaines carrières présentent des données 
anciennes entre 1974 à 2000 et des données plus récentes 2000 à 2014. Ce sont les données 
les plus récentes qui ont été gardées toujours dans un souci de représentativité et fiabilité des 
données. 

L’UNICEM a transmis en date du 9 avril 2015 des bordereaux papier originaux d’analyses des 
laboratoires mais sur 15 carrières déjà présentes dans le fichier CEREMA. Ces derniers n‘ont 
pas ajouté de nouvelles données mais ont permis de valider certaines valeurs de LA et MDE. 

                                                
9 UNPG : union nationale des producteurs de granulats. 
10 la norme française NF P18-545 donne comme fraction de référence la fraction 6.3/10mm et les normes d’essai 
européennes NF EN 1097-1 et 2  la fraction 10/14mm. 
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Ces bordereaux constituent une source de données fiables. Quand les données d’une même 
carrière variaient d’une source à l’autre, les bordereaux d’analyses ont été privilégiés par 
rapport aux tableaux numériques transmis.  

Toutes les caractéristiques mécaniques recensées ont fait l’objet dans la mesure du possible 
d’une localisation à l’échelle du 1/25 000 ou dans certains cas (la formation géologique était 
connue sans un lieu géographique précis) à l’échelle 1/50 000. Les données qui ne se 
localisaient pas dans une carrière sont localisées en tant que « chantiers » ou information dite 
« géotechnique » soit 30 localisations (Illustration 30). 

  
Illustration 30 : Répartition des essais sur des chantiers et sur des carrières. 

 
Au vu des données disponibles, pour valoriser les résultats qui suivent, il a été choisi de se 
référer à l’article 7 de la NF P 18-545 qui détaille les granulats pour chaussées – couches de 
fondation, de base et de liaison en raison cet usage prépondérant dans la région (Illustration 
31). Cet article se rapporte aux normes NF Produits NF EN 13043 hors couches de 
roulement (Granulats pour mélanges hydrocarbonés et pour enduits superficiels utilisés dans 
la construction des chaussées, aérodromes et d'autres zones de circulation) et NF En 13242 
+A1 (Granulats pour matériaux traités aux liants hydrauliques et matériaux non traités utilisés 
pour les travaux de génie civil et pour la construction des chaussées). 
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Illustration 31 : Caractéristiques intrinsèques des gravillons et de la fraction 6.3/10 avec application 
intégrée de la règle de compensation (cf. Tableau 7 de l’article 7 de la norme française NF P18-545 

(spécifications des granulats pour chaussées de fondation, de base et de liaison, source 
http://www.unpg.fr). 

 
 

Le tableau 7 de l’article 7 de la norme française NF P18-545 (spécifications des granulats pour 
chaussées de fondation, de base et de liaison) donne les caractéristiques intrinsèques des 
gravillons et de la fraction 6.3/10 avec application de la règle de compensation en se basant sur 
la valeur spécifiée supérieure (=code compensé).   

5.3. CARTOGRAPHIE DES CATEGORIES MECANIQUES DES GRANULATS 

5.3.1. Moyenne des essais Los Angeles et Micro Deval des granulats 

Moyenne des essais Los Angeles et Micro Deval par type et origine des roches 

Les données des roches meubles montrent une majorité des données regroupées entre un LA 
de 15-35 et un MDE de 5-25 soit des catégories B à C. 

Les roches dures  se répartissent en deux groupes, le premier se situe majoritairement entre les 
LA 15 à 35 et les MDE 5 à 35, ces valeurs correspondent à des roches dures d’origine 
sédimentaire soit des catégories B à E. Le deuxième groupe possède majoritairement des 
valeurs de LA entre 10 et 35 et des MDE entre 5 et 30, ce qui correspond à des catégories B à 
D. Ces deux groupes montrent que les roches dures d’origine sédimentaire ont une qualité plus 
variable par rapport aux roches dures d’autres origines. 
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Illustration 32 : Moyenne des essais LA et MDE des granulats par type et origine. 

Moyenne des essais Los Angeles et Micro Deval par usage 

En ce qui concerne les utilisations de ces différentes roches (Illustration 33), les granulats de 
roches meubles se situent dans les mêmes tranches de valeurs que les roches meubles avec 
un LA entre 15 et 35 et un MDE entre 5 et 25 soit des catégories B à C. 

Les granulats pour la viabilisation, se divisent en deux groupes, un avec des LA entre 10 et 25 
et des MDE entre 5 et 15 (catégorie B) et un deuxième groupe avec un deuxième groupe avec 
des LA entre 25 et 35 et des MDE entre 10 et 25 (catégories C et D) (Illustration 33).  
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Illustration 33 : Moyenne des essais LA et MDE des granulats par usage. 
 

Les granulats concassés, provenant du concassage de roches dures, ne présentent pas de 
regroupement particulier : ils varient des catégories B à E. 

Les essais de LA et MDE utilisés pour les granulats ont la répartition géographique suivante 
(Illustration 34) :  

 les essais pour les granulats de roches meubles et pour les granulats pour viabilisation 
sont localisés principalement le long de la Garonne et de l’Ariège sur les départements 
de l’Ariège, de  la Haute-Garonne, et du Tarn-et-Garonne ; 

 les essais pour les granulats concassés sont localisés majoritairement dans le nord de 
la région dans les départements du Lot, de l’Aveyron et du Tarn avec quelques données 
sur les Pyrénées, en Ariège et dans les Hautes-Pyrénées. 
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Illustration 34 : Localisation des essais LA-MDE moyen par type de granulats.
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Pour conclure, les moyennes des essais Los Angeles et Micro Deval utilisés sur les 
granulats se regroupent majoritairement dans des valeurs de Los Angeles comprises entre 10 
et 35 et des valeurs de Micro Deval en présence d’Eau entre 5 et 30 pour des qualités 
comprises entre les catégories B et D.  

Les matériaux utilisés dans la fabrication de granulats de roches meubles ont des qualités 
mécaniques plus élevées et plus stables (catégories B à C) que les matériaux utilisés dans la 
fabrication de granulats concassés (catégories B à E). Les matériaux utilisés dans la 
fabrication de granulats pour viabilisation présentent des qualités allant de bonne à moyenne 
(catégories B à D).  

Moyenne des essais Los Angeles et Micro Deval par substance 

Les moyennes des essais Los Angeles et Micro Deval sont regardées plus en détail par 
substance : les sables et graviers alluvionnaires, les calcaires et les dolomies donnent des 
catégories entre B et D, alors que les roches non-sédimentaires donnent des catégories entre B 
et C (Illustration 35, 36 et 37).  

 
Illustration 35 : Caractéristiques intrinsèques des sables et graviers alluvionnaires  

 
Illustration 36 : Caractéristiques intrinsèques des calcaires et dolomies  
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 Illustration 37 : Caractéristiques intrinsèques des roches non-sédimentaires (sans les dolomies)  

5.3.2. Essai de carte décisionnelle sur les caractéristiques intrinsèques des granulats 

Un essai de carte montrant la répartition des granulats pour chaussées – couches de fondation, 
de base et de liaison, cet usage étant prépondérant dans la région, en fonction de leur qualité 
issue des moyennes des essais LA et MDE est développé dans ce paragraphe.  

Comme vu précédemment, toutes les caractéristiques mécaniques recensées ont fait l’objet 
d’une localisation. Les substances potentielles en matériaux concernées par un usage en 
granulats sont sélectionnées et ainsi affectées des caractéristiques mécaniques recensées sur 
des chantiers ou des carrières. L’Illustration 38 identifie sept qualités en référence aux 
catégories de granulats pour des usages de chaussées de fondation, de base et de liaison 
d’après l’article 7 de la NF P 18-545,.  

Pour mémoire, le tableau 7 de l’article 7 de la norme française NF P18-545 (spécifications des 
granulats pour chaussées de fondation, de base et de liaison) donne les caractéristiques 
intrinsèques des gravillons et de la fraction 6.3/10 avec application de la règle de compensation 
en se basant sur la valeur spécifiée supérieure (=code compensé).   

Au centre de la région, une majorité de granulats se situe dans les catégories B et D. 
(Illustration 39).  

La région Midi-Pyrénées possède ainsi un vaste potentiel d’extraction en granulats pour 
chaussées – couches de fondation, de base et de liaison. La qualité de ces granulats varient de 
bonne à moyenne voir médiocre pour certains. Certains granulats à contrario possèdent une 
régularité dans leur qualité (catégorie B). 
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Illustration 38 : Carte des paramètres mécaniques des granulats pour chaussées de fondation, de base et 

de liaison. 

Les secteurs concernés par ces granulats sont les départements de l’Aveyron, du Tarn et les 
départements pyrénéens (cf. Illustration 39). Cinq substances seraient ainsi à réserver à des 
usages spécifiques comme :  
 

 calcaires, marnes des Pyrénées 

 grès de l’Aveyron et du Tarn 

 gneiss, granite de l’Aveyron 

 schistes des Pyrénées 

 dolérites de l’Aveyron et du Tarn. 
 

Ces résultats restent dépendants des données d’entrée disponibles et seront à valider avec de 
nouvelles données. 
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Illustration 39 : Carte des substances concernées par les granulats de catégorie B pour chaussées de 

fondation, de base et de liaison. 
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6. Conclusion 

Les travaux préparatoires au futur Schéma Régional des Carrières de Midi-Pyrénées a permis 
de :  

- constituer un système d’information géographique qui pourra être mise à jour (Les données 
numériques sont utilisables au 1/250 000 ème qui constitue la limite d’utilisation.) ; 
 
- réaliser un inventaire ainsi qu’une cartographie des carrières autorisées et fermées ce qui a 
conduit à un total de 2570 carrières dont 304 carrières ouvertes à la date du rapport;  
 
- identifier 49 ressources en matériaux, 8 usages dont 3 pour les granulats ;  
 
- et créer la première carte d’aide à la décision concernant les granulats pour chaussées de 
fondation, de base et de liaison.  
 
La compilation de deux paramètres mécaniques (l’essai Los Angeles (LA) pour évaluer la 
résistance aux chocs et l’essai Micro Deval en présence d’Eau (MDE) pour mesurer la 
résistance à l’usure par frottement) a identifié cinq substances dans les Pyrénées, l’Aveyron et 
le Tarn ayant une bonne qualité, et, visiblement stable dans le temps d’après les données. Ces 
substances seront à réserver à des usages spécifiques. Ces résultats sont dépendants des 
données d’entrée disponibles et seront à valider avec de nouvelles données. 
 
Cette étude a testé sur la région Midi-Pyrénées une méthodologie facilement reproductible et 
applicable dans le cadre des futurs schémas régionaux à l’échelle nationale sous réserve de 
disposer des caractéristiques intrinsèques des matériaux naturels (en carrières ou chantiers).  
 
Le travail réalisé nécessitera une mise à jour des carrières en activité et surtout l’ajout de 
nouvelles caractéristiques mécaniques permettant de qualifier au mieux la qualité des 
matériaux de carrières. 
 
De plus, le 1/01/16, la réforme territoriale a rapproché les régions Midi-Pyrénées et Languedoc-
Roussillon. La région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées regroupe ainsi 13 départements et 
devient la 2ème plus grande région de métropole avec 72 724 km2 en intégrant une façade 
littorale : Il restera à effectuer cette approche sur les ressources régionales en matériaux à 
l’échelle de la nouvelle grande région. 

  



Travaux préparatoires au Schéma Régional des Carrières de Midi-Pyrénées 

 

BRGM/RP-64918-FR 75 

7. Glossaire 

Alluvions : Ensemble des dépôts ayant subi un transport important par les eaux de surface et 
présentant souvent un tri granulométrique bien marqué. Ils sont généralement grossiers en 
amont des cours d’eau (galets, graviers), et de taille décroissante vers l’aval (sables et argiles). 
La nature des alluvions est principalement siliceuse et/ou calcaire. Elle dépend des terrains 
traversés par les cours d’eau et du ratio résistance du matériau / distance par rapport à sa 
position d’origine. 

 

Amiante : Désigne certains minéraux à texture fibreuse notamment des amphiboles et des 
serpentines. Depuis le 1er janvier 1997, l’exploitation de roche contenant de l’amiante est 
interdite.  
 
Amphibolite : Une amphibolite est à la fois un faciès métamorphique et une roche 
métamorphique gris-vert à vert sombre. La roche amphibolite est composée d’amphibole, de 
feldspaths et de quartz en faible teneur. L’amphibolite peut être le résultat du métamorphisme 
de nombreux protolithes : argiles calcaires ou marnes détritiques, roches volcano-sédimentaires 
et roches magmatiques basiques (basalte, diorite, gabbro). 

Andésite : Roche volcanique massive grise caractéristique des zones de subduction. 

Argile : Désigne soit une roche soit un minéral. Les minéraux sont des phyllosilicates hydratés 
(minéral en plaquette et parfois en fibre), ils sont différentiable par étude aux rayons X et ils se 
caractérisent par une superposition de feuillets. Les roches argileuses sont des roches 
sédimentaires tendres, à grains très fin contenant moins de 50% de minéraux argileux associés 
à d’autres minéraux. Elles sont très abondantes et ont la particularité d’être imperméables ce 
qui leur permet de jouer un rôle très important dans la circulation des fluides terrestres (eau, 
gaz, hydrocarbures). 

Barytine : Minéral de sulfate de baryum (BaSO4), d’origine hydrothermale il se trouve 
régulièrement dans les filons de basse température, dans des lentilles de roches sédimentaires 
et dans des paléokarst. 

Basalte : Roche volcanique massive noire basique (pauvre en silice). Ils sont classés par 
teneur en silice. Il provient de la fusion partielle du manteau. 

Brèche (voir conglomérat) : Conglomérat constitué d’éléments anguleux, d’origine et de taille 
hétérogènes, pouvant atteindre une taille importante, incluse dans une matrice plus fine. Les 
brèches se forment dans de nombreux contextes différents. 

Calcaire : Roche sédimentaire tendre carbonatée composée à plus de 50% de carbonate de 
calcium, le plus souvent sous forme de calcite. Il a la particularité de réagir (effervescence) à 
froid à l’acide diluée. C’est une roche qui contient très souvent des fossiles (accumulation de 
squelettes ou coquilles calcaires), permettant une datation des couches rencontrée ainsi que 
d’avoir de nombreuses applications qui sont liée à cette particularité (pierre de construction, 
chaux, réservoir d’eau hydrocarbure,..). 

Castine (grèze) : Accumulations importantes aux pieds des versants, abondent dans toutes les 
vallées dans la périphérie des causses. Ces cailloutis sont activement exploités sur toutes les 
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formations calcaires. Ils ne constituent qu'un matériau médiocre réservé à l'empierrement des 
chemins. 

Conglomérat : Roche formée à plus de 50% de débris de roches dont la taille est supérieure à 
2mm qui sont liés entre eux par un ciment. Ils sont monogéniques lorsque tous les éléments 
constitutifs sont de même nature, et polygéniques lorsque les éléments constitutifs sont de 
nature différente. 

Diorite : Roche magmatique plutonique basique dure, de teinte gris foncé verdâtre, voisine des 
gabbros qui se présente sous forme de pluton ou de filon. Elle est principalement composée de 
plagioclase, d’amphibole verte et de biotite, le quartz est peu abondant. L’équivalent volcanique 
des diorites est le basalte. 

Dolérite : Roche magmatique plutonique basique dure, de teinte gris foncé verdâtre, 
intermédiaire entre les basaltes et les gabbros, sous forme de pluton ou filon. Son équivalent 
volcanique est le basalte. 

Dolomie : Roche carbonatée contenant au moins 50% de carbonates dont la moitié sous forme 
de dolomie (Ca, Mg) (CO3)2. Elles ne font pas effervescence à froid à l’acide dilué. Les dolomies 
primaires qui se créent suite à la précipitation directe de dolomies et les dolomies secondaires 
qui résultent du remplacement de la calcite par de la dolomie. 

Eclogite : Roche métamorphique, formée dans des conditions de pression et de température 
très élevées. Cette roche, présente de gros cristaux bien visibles de grenats et pyroxènes. Ces 
roches présentent un fort degré de métamorphisme, ce qui indique que les roches proviennent 
d’une zone de subduction. 

Gabbro : Roche magmatique plutonique basique dure de teinte gris foncé-verdâtre, voisine des 
diorites, qui se présente sous forme de plutons. L’équivalent volcanique des gabbros est le 
basalte. 

Gneiss : Roche métamorphique foliée, gris à gris clair, à débit en tablette pouvant présenter 
des nodules (cristaux) résultant d’un métamorphisme de fort gradient. La roche initiale des 
gneiss peut être ; soit d’origine magmatique : ce sont des orthogneiss, soit d’origine 
sédimentaire : se sont alors des paragneiss. 

Granite : Roche magmatique plutonique grenue (à grains) riche en silice. Elle est le résultat 
d’un refroidissement lent de magma suite à la fusion partielle de la croute continentale. Ses 
principaux minéraux sont le quartz, des micas, l’orthose (feldspath potassique) et des 
plagioclases. La roche volcanique associée est la rhyolite. 

Granitoïde: Nom générique désignant les granites et ses variantes (Monzogranites, 
leucogranites,…). 

Granodiorite : Roche magmatique plutonique grenue proche du granite mais qui se différencie 
de celui-ci par une quantité plus importante de plagioclase que d’orthose (feldspaths). Elle peut 
provenir de la fusion partielle de roches péridotitique du manteau au niveau d'une zone de 
subduction ayant subi une cristallisation fractionnée lors de sa remontée. 

Grès : Roche détritique dure, provenant de la cimentation de grains de sable. Deux 
classifications existent, une classification se fait selon le type de ciment qui assemble les grains 
et l’autre par la nature des grains. 
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Gypse : A la fois minéral et roche, le gypse est du sulfate de calcium hydraté (CaSO4.h2O). 
L’origine du gypse est généralement évaporitique : il s’agit d’une accumulation de minéraux 
précipités dans un bassin d’eau salée sous forte évaporation.. Le gypse fait partie de la famille 
des évaporites qui forme un cortège de dépôts. Le gypse calciné dans des fours donne le 
plâtre. La version anhydre du gypse est l’anhydrite qui est une source de soufre. 

Illite : Groupe de minéraux argileux non gonflants, elles sont composées d’une couche 
d’aluminium et de deux couches de silicates. 

Kaolin : Argile résultant principalement de l’altération des granites et pegmatites. Ils sont 
présents dans les gisements « primaires » (sédimentées sur place) ou dans des gisements 
« secondaires » (sédimentées suite à un transport dans des bassins proches à partir de 
gisements primaires). Elles sont généralement blanches et sont utilisée dans l’industrie des 
céramiques et des charges minérales (papier, médecine,…).  

Leptynite : Il s’agit d’un gneiss gris clair, composé de quartz et de feldspaths alcalins, à débit 
en tablettes, résultant de différents protolithes : ancien granite,  ancienne roche volcanique 
acide (rhyolithe), grès arkosique. 

Lherzolite : Roche ultrabasique, vert sombre à brun rougeâtre, composée d’olivine, de 
pyroxènes et d’amphiboles. Elle fait partie des péridotites et compose une partie importante du 
manteau supérieur terrestre. Dans le massif Pyrénéen, elle forme des écailles à la surface qui 
sont liées à des failles majeures. Leur altération est la serpentine qui peut présenter de 
l’amiante. 

Marbre : Roche métamorphique issue d’un métamorphisme sur du calcaire ou de la dolomie. 
En marbrerie, un marbre est une pierre de nature diverse pouvant être polie, « lustrable ». 

Marne : Roche biochimique et détritique présentant environ 65% de calcaire et 35% d’argile. 

Micaschiste : Roche métamorphique ayant subi de très importantes transformations, 
constituée principalement de minéraux en feuillets comme les micas, la chlorite et le talc ainsi 
que du quartz et des feldspaths. 

Minéraux industriels : minéraux utilisés dans l’industrie comme les argiles, la silice, le kaolin, 
le quartz, le talc, le mica, le feldspath ou l'andalousite. 

Ophite : Roche de type dolérite, de couleur verte. Elle est composée majoritairement  de 
pyroxènes, de chlorites, des feldspaths plagioclases et d’autres minéraux d’altérations. Les 
ophites sont issus de la cristallisation lente d’un magma qui n’est pas entré en contact avec 
l’atmosphère, ce qui implique qu’ils sont présents sous forme de filons intrusifs. 

Péridotite : Roches ultrabasiques de couleur verte,  ayant pour principaux minéraux l’olivine et 
les pyroxènes. Elles constituent pour la majeure partie du manteau. Elles sont classées selon 
leurs proportions d’olivine et des différents pyroxènes. 

Poudingue : (voir Conglomérat). Un poudingue est conglomérat dont les éléments sont roulés, 
car ils résultent d’un transport par un cours d’eau. 

Quartzite : Roche métamorphique dure résultant du métamorphisme d’un grès ou d’une roche 
composée majoritairement de quartz. 
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Rhyolite : Roche volcanique acide, de teinte gris clair à rougeâtre lorsqu’elle est altérée. Les 
rhyolithes en Aquitaine sont des roches anciennes métamorphisées. 

Schiste : Roche sédimentaire ou métamorphique se présentant en feuillet. Les schistes 
argileux peuvent contenir des hydrocarbures contrairement au type métamorphique.  

Serpentine : Roche métamorphique jaune à verte, provient d’une altération en présence d’eau 
d’une péridotite. Elle est composée principalement d’antigorite qui est formé à partir de 
l’altération majoritairement d’olivine. 

Talc : Minéral, silicate de magnésium, en feuillet. Sa pureté est fonction de la quantité de 
magnésium, plus le minéral est pur plus il est blanc. Il résulte de l’altération de silicates de 
magnésium, comme les amphiboles et les olivines, dans des roches métamorphiques. 

Tourbe : Elle se forme par une fossilisation longue, dans milieu en eau et pauvre en oxygène, 
de matière organique comme les végétaux. Elle se transforme sur de longue période de temps 
en charbon. 

Trachyte : Roche volcanique claires, riche en feldspaths alcalins (sanidine). C’est une roche 
associée au volcanisme explosif. La roche magmatique correspondante est la syénite.
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